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PUBLICITE                 PUBLICITE

PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h), une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).
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Versoix progresse

Les guirlandes de Noël sont 
retirées et  des vases à fleurs garnis 
… de fleurs ont remplacé le béton 
qui les emplissait, de nouvelles 
décorations florales embellissent 
le quai … mais que se passe-t-il 
à Versoix ? La commune aurait-
elle des ambitions ? Voudrait-elle 
gagner le concours de la plus belle 
ville genevoise fleurie ? La touche 
féminine du conseil administratif 
a-t-elle réussi à modifier l’avarice 
florale d’hier?  Ou bien serait-
ce pour compenser la laideur  
engendrée par les travaux routiers ?
Peut importe, la ville est plus 
accueillante ainsi et c’est tant 
mieux.

Un bémol toutefois, à mettre 
certainement sur le compte du 
chantier pharaonique de la route 
de Suisse, pourquoi avoir coupé 
l’un des trois Suisses de la place 
Bordier ? L’arbre était sain, en 
bonne santé. 
Pour ceux qui ne savent pas, 

trois arbres, des tilleuls, furent 
plantés, il y a quelques décades, à 
la place Bordier. Ces trois arbres 
représentent symboliquement 
le pacte du Grütli,  la Suisse 
naissante,  et chacun porte le nom 
d’un représentant des cantons 
fondateurs de la Confédération 
Helvétique ayant levé les trois 
doigts pour prêter serment, en 
1291 : Arnold de Melchtal, Walter 
Fürst et Werner Stauffacher.
Lequel a-t-il été sacrifié ?
Pourquoi cette coupe à ras du 
sol ? Pour permettre le passage 
d’un engin de chantier afin 
d’économiser quelques litres 
d’essence ? Peut-être. Ou est-ce 
le génie d’un technocrate chenu, 
jaloux du feuillage naissant de ce 
bel arbre ? Peut-être.

Trois Suisses, trois, comme au 
Conseil Administratif de Versoix. 
Mauvais signe pour les prochaines 
élections !

            Michel Jaeggle


